   R19-06-070
   Ordre du jour
   R19-06-071
   Intervertir les
   points
Le 3 juin 2019
Procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2019 de la Municipalité Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le troisième jour de juin deux mille dix-neuf à vingt heures.

Sont présents:

M.
Jocelyn Bédard, maire

Mme
Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1 (ABSENTE)
M.
Jean-François Carrier, conseiller siège no 2  
M.
Denis Blier, conseiller siège no 3  
Mme
Jènilie Demers, conseillère siège no 4 
M.
Pascal Brulé, conseiller siège no 5 (ABSENT)
M.
Yves Payette, conseiller siège no 6 
    



ORDRE  DU  JOUR

1.0 Ouverture de la session régulière

1.1 Mot de bienvenue

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3.0 Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour

4.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2019
5.0 Correspondance et suivi

6.0 Rapport des élus et de l’inspecteur municipal
7.0 Fermeture du bureau municipal – vacances annuelles
8.0 2e versement – concierge salle municipale
9.0 1er versement – service de la SQ
10.0 Renouvellement contrat concierge – salle municipale

11.0 Fête de la musique – fermeture partielle des rues
12.0 Fête de la musique – autorisation de camping

13.0 Fête de la musique – location de cônes

14.0 Rapport du maire

15.0 Appui CPTAQ Harold Nault (2ième proposition)

16.0 Politique de prévention du harcèlement, de l’incivilité et de la violence au travail

17.0 Traitement des plaintes par les organismes municipaux en matières de gestion contractuelle

18.0 Mandat donné aux avocats
19.0 Fonds régional

20.0 Comité de développement économique

21.0 Comptes à payer

22.0 Varia
22.1 Appui CPTAQ Raynald Durette & Marguerite Tremblay

23.0 Questions de l’assemblée

24.0 Levée de la séance

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, Madame Sandie Roux fait fonction de secrétaire.
Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté tel que lu.
ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour.
ADOPTÉE
   R19-06-072
   Procès-verbal
   Du 6 mai 2019
   R19-06-073
   Fermeture 
   vacances annuelles
   R19-06-074
   2ième versement
   concierge salle 
   municipale
   R19-06-075
   1er versement SQ
   R19-06-076
   Renouvellement
   contrat concierge 
   salle municipale
   R19-06-077
   Fête de la musique 
   fermeture partielle
   des rues
Le 3 juin 2019

Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2019.


Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2019 soit approuvé et signé.
ADOPTÉE

 Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu.
Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités municipales au cours du mois.

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à la fermeture du bureau municipal pour les vacances annuelles et ce, du 22 juillet au 2 août 2019 inclusivement.

ADOPTÉE 
Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le paiement de la facture suivante :

· le deuxième versement pour le contrat de concierge à Madame Johanne Paradis au montant de deux mille six cent cinquante dollars ( 2 650.00 $ )

ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le premier versement au Ministre des Finances pour les services de la Sûreté du Québec, payable le 30 juin 2019, au montant de trente-quatre mille six cent quatre-vingt-quatre dollars (34 684.00$).
ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QUE le contrat d’entretien de la salle municipale vient à échéance;


CONSIDÉRANT QUE Madame Johanne Paradis a accepté de poursuivre ce dit contrat aux mêmes conditions que l’année 2018;


Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers de renouveler le contrat pour l’entretien de la salle municipale avec Madame Johanne Paradis pour une période d’un (1) an au coût de cinq mille trois cent dollars ( 5,300.00 $ ).

ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à la fermeture partielle de la rue Principale (1 voie seulement) ainsi que la rue Ancienne Route de l’Église (1 voie seulement), entre 14h et minuit, lors de la journée de la Fête de la Musique qui se tiendra le 29 juin 2019

ADOPTÉE

   R19-06-078
   Fête de la musique 

   autorisation de
   camping
   R19-06-079
   Fête de la musique 

   location de cônes
   R19-06-080
   Rapport du maire
   R19-06-081
   Appui CPTAQ
   Harold Nault
   2ième proposition
   R19-09-082
   Politique de  
   Prévention du 
   harcèlement
Le 3 juin 2019

CONSIDÉRANT QUE la demande d’autorisation pour faire du camping sur les terrains de la municipalité le soir de la Fête de la musique;


IL est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le droit de camper sur les terrains de la municipalité le soir de la Fête de la musique.
ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QUE le comité organisateur de la Fête de la musique demande à la municipalité de sécuriser les lieux lors de cet événement ;

IL est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser la location de cent (100) cônes.
ADOPTÉE
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal où il est fait mention que le maire doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe;

Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le rapport du maire pour l’année 2018, tel que présenté, et de retourner une copie à chacune des adresses civiques sur le territoire de la municipalité et ce, aux frais de la municipalité.

ADOPTÉE

CONSIDÉRANT QU’une résolution d’appui à la CPTAQ portant le numéro R19-05-061 a déjà été accepté lors de la séance du conseil du 6 mai 2019;

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ a fermé le dossier puisque la demande visait l’implantation de nouvelles utilisations résidentielles sur un lot contigu à la zone non agricole;


CONSIDÉRANT QU’une nouvelle demande à la CPTAQ sera faites;


ATTENDU QUE Harold Nault souhaite aliéner une partie du lot 4 240 966 du Cadastre du Québec;


ATTENDU QUE cette transaction permettrait à monsieur Nault de créer deux emplacements partant du Rang Saint-François Ouest jusqu’à la rivière Bécancour;


ATTENDU QUE le terrain visé est enclavé et n’offre aucune possibilités d’utilisation à des fins agricoles;

ATTENDU QUE cette demande n’aurait pas d’effet négatif sur l’homogénéité de la communauté agricole, ni sur la possibilité d’utilisation à des fins agricoles des lots avoisinants;


ATTENDU QU’il n’y a pas de risque d’effet d’entraînement d’une autorisation puisque la situation de ce terrain est particulière et unique;


ATTENDU QUE la demande ne contrevient pas aux règlements en vigueur sur le territoire de la municipalité;


IL est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers;


D’appuyer la demande d’autorisation déposée à la CPTAQ.
ADOPTÉE


ATTENDU QUE toute personne a le droit d’évoluer dans un environnement de travail protégeant sa santé, sa sécurité et sa dignité;

ATTENDU QUE la Loi sur les normes du travail (ci après ‘’LNT’’) prévoit l’obligation pour tout employeur d’adopter et de rendre disponible une Politique de prévention du harcèlement, incluant un volet portant sur les conduites à caractères sexuel;

   R19-06-083
   Traitement des plaintes
   par les organismes
   municipaux en 
  matières de gestion
   contractuelles
   R19-06-084
   Mandat donné
   aux avocats
   R19-06-085
   Fonds Régional
Le 3 juin 2019
ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à adopter des comportements proactifs et préventifs relativement à toute situation s’apparentant à du harcèlement, de l’incivilité ou de la violence au travail, ainsi qu’à responsabiliser l’ensemble de l’organisation en ce sens;
ATTENDU QUE le municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes entend mettre en place des mesures prévenant toute situation de harcèlement, d’incivilité ou de violence dans son milieu de travail;

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes ne tolère ni n’admet quelque forme de harcèlement, d’incivilité ou de violence dans son milieu de travail;

ATTENDU QU’IL appartient à chacun des membres de l’organisation municipale de promouvoir le maintien d’un milieu de travail exempt de harcèlement, d’incivilité ou de violence au travail;


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes adopte la présente Politique de prévention du harcèlement, de l’incivilité et de la violence au travail. 
ADOPTÉE

ATTENDU QU’en vertu de l’article 938.1.2.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) (ci-après : le ‘’CM’’) ou 573.1.1.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) ( ci après : la ‘’LCV’’), une municipalité doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes formulés dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat;

ATTENDU QUE la municipalité doit examiner et traiter de façon équitable les plaintes qui lui sont formulées par les personnes intéressées;

ATTENDU QUE rien dans la présente procédure ne doit modifier ou limiter les obligations prévues à la LCV et au CM quant aux modalités de traitement des plaintes.


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier  et résolu à l’unanimité des conseillers que la présente procédure soit adoptée. 

ADOPTÉE

ATTENDU QUE la municipalité désire avoir du soutien dans la rédaction de clauses contractuelles; 


Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater la firme Lavery avocats pour rédiger les clauses de portée environnementale à insérer dans le contrat de vente à un tiers d’un terrain appartenant au comité de développement.
ADOPTÉE

ATTENDU QUE la MRC de l’Érable a adopté le règlement numéro 297 créant le fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques, lequel a été modifié par le règlement numéro 329, adopté le 13 février 2013;


ATTENDU QUE la MRC de l’Érable a perçu, au cours de l’exercice 2018, des droits payables par les exploitants de carrières et sablières pour des substances visées par le règlement no 329 et susceptibles de transiter par les voies publiques municipales;


ATTENDU QUE le règlement no 297 prévoit, par son article 4.1, des critères d’attribution des fonds à être répartis entre les municipalités de la MRC;


ATTENDU le tableau de répartition du fonds constitué par la MRC de l’Érable;

   R19-06-086
   Comité de
   développement
   R19-06-087
   Compte à payer
   R19-06-088
   Appui CPTAQ
   Raynald Durette &
   Marguerite Tremblay
Le 3 juin 2019

ATTENDU QUE les municipalités de la MRC ont droit d’utiliser les sommes provenant du fonds aux fins prévue par l’article 78.1 de la Loi sur les compétences municipales; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demande à la MRC de l’Érable le versement d’un montant de cinq mille sept cent quatre-vingt-trois dollars et cinquante-six sous (5 783.56$) tel que prévu au tableau de répartition fourni par la MRC de l’Érable;

QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes entend réaliser les travaux suivants : 

· réparation d’asphalte dans les différentes routes de la municipalité.

QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à utiliser ces sommes conformément aux dispositions de l’article 78.1 de la Loi sur les compétences municipales, ainsi qu’à l’article 4 du règlement no 297 de la MRC soit pour : 

· la réfection ou l’entretien de toute ou partie de voies publiques par lesquelles transitent ou sont susceptibles de transiter des substances à l’égard desquelles un droit est payable;

· des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de ces substance.

QUE cette résolution soit transmise à la MRC de l’Érable.

ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le dépôt d’une somme de six mille dollars (6 000.00$) dans le compte du Comité de développement économique de Notre-Dame-de-Lourdes.

ADOPTÉE
Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les comptes à payer pour un montant total de cent soixante mille cinq cent trente-huit dollars et trois sous (160 538.03 $), et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en effectuer le paiement.
ADOPTÉE
Varia :
Appui à la CPTAQ Raynald Durette et Marguerite Tremblay


ATTENDU QUE Raynald Durette et Marguerite Tremblay s’adressent à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir, de façon rétroactive, l’autorisation d’une utilisation à des fins autres que l’agriculture du lot 5 662 963 du cadastre du Québec portant le numéro civique 317, Rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Lourdes (Québec) en autorisant le déplacement du droit acquis existant sur le lot 4 018 867 du cadastre du Québec et résultant de la présence d’un chalet, en faveur du lot 5 662 963 du Cadastre du Québec où se trouvent la résidence actuelle des demandeurs Raynald Durette et Marguerite Tremblay, avec garage intégré, la fosse septique et une remise abritant le puit artésien. 

ATTENDU QUE la demande vise à régulariser la situation des demandeurs;
   R19-06-089
   Levée de la séance
Le 3 juin 2019

ATTENDU QUE, lorsque les dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles ont été rendus applicables, les lots 4 018 867 et 5 662 963 du cadastre du Québec, étaient déjà utilisés à une fin autre que l’agriculture, soit à des fins résidentielles, et que cet usage n’a pas été interrompu, ni abandonné ni changé depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;

ATTENDU QUE l’immeuble visé par la demande est dans un secteur de la municipalité où se retrouvent depuis plusieurs années des chalets et autres résidences;

ATTENDU QUE le déplacement du droit acquis visé par la demande n’aura aucun impact majeur négatif dans le secteur résidentiel et dans le milieu agricole;

ATTENDU QUE la demande n’implique pas un transfert de propriété;

ATTENDU QUE les activités agricoles seront maintenues dans le secteur et ce, sans impact, car les lots visés servent à des fins résidentielles depuis fort longtemps;

ATTENDU QUE le projet maintient l’homogénéité du milieu, sans ajouter des contraintes nouvelles à l’agriculture;

ATTENDU QUE le projet préserve les ressources eau et sol dans la municipalité;

ATTENDU QUE le projet favorise le maintien d’une occupation dynamique du territoire dans ce secteur de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes;


ATTENDU QUE cette demande ne porte pas préjudice aux entreprises agricoles du secteur qui désiraient s’implanter, se développer ou diversifier leurs productions;

IL est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers que la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes se montre favorable à la demande adressées à la Commission de protection du territoire agricole du Québec par Raynald Durette et Marguerite Tremblay pour obtenir l’autorisation d’une utilisation à des fins autres que l’agriculture du lot 5 662 963 du cadastre du Québec portant le numéro civique 317, Rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Lourdes (Québec) en autorisant le déplacement du droit acquis existant sur le lot 4 018 867 du cadastre du Québec et résultant de la présence d’un chalet en faveur du lot 5 662 963 du cadastre du Québec où se trouvent la résidence actuelle des demandeurs Raynald Durette et Marguerite Tremblay, avec garage intégré, la fosse septique et une remise abritant le puit artésien.

ADOPTÉE
 Questions de l’assemblée : 
La période de questions s’ouvre à 20h34 et se termine à 20h36.

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20h36.

ADOPTÉE
_______________________

______________________________________
  MAIRE

                    
 Directrice générale / secrétaire trésorière

Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.






_____________________




Initiales

